CONTRIBUTION AU GRENELLE DE LA CONDITION ANIMALE

RESPECT DES LOIS ET DES DIRECTIVES EUROPEENNES

La France fait trop souvent pression auprès des instances européennes pour freiner toute avancée dans ce domaine.

Un énorme laxisme s’opère en France de la part de la police et de la gendarmerie.

REFORCER LA LESGISLATION FRANCAISE

Il faut systématiquement quand une  personne est condamnée pour mauvais traitement envers un animal soit définitivement interdit de détenir un animal et de travailler dans un domaine lié aux animaux.

EXPERIMENTATION ANIMALE

Moderniser les méthodes d’enseignement et de recherche. Enseigner la toxigénomique  et autres méthodes alternatives à l’expérimentation animale, afin que la France acquière des compétences égales à celles des USA.

Un  labo sur deux faisant de l’expérimentation animale le fait sans autorisation, il convient de renforcer les contrôles et de sanctionner sévèrement toutes dérives.

DONNER UN STATUT SPECIFIQUE A L’ANIMAL

Il faut que l’animal ne soit considéré comme un meuble ou matériel de laboratoire

FICHIER CANIN ET FELIN

Rendre ces fichiers accessibles 24h/24 et 7 jours/7. Un animal trouvé abandonné a beaucoup moins de chance d’être sauvé si on ne peut accéder à ces fichiers.

Ces fichiers pourraient être gérés par la SPA.

CREATION D’UN MINISTERE DE LA PROTECTION ANIMALE

Actuellement géré par la ministère de l’agriculture, il y a conflit d’intérêt.

INTERDIRE TOUTE MUTILATION

Que ce soit dans les élevages ou pour des raisons esthétiques liées au pedigree, aucune mutilation ne doit être légale.

Interdiction du commerce du chapons (castré à vif).

Interdiction du gavage forcé.

SPECTACLES AVEC ANIMAUX

 Contrôle systématique et régulier des cirques ayant des animaux. Interdiction aux mairies d’accueillir des cirques qui ne sont pas en  règles. Saisie systématique des animaux détenus illégalement ou maltraités, au frais des cirques saisis.

Interdire tout combat entre animaux.

Interdiction des corridas aux mineurs. Application stricte de la loi autorisant la corrida en précisant la notion de tradition locale non interrompue. Que cette notion de localité soit précisée dans le sens commune.

Interdiction totale d’utiliser des animaux dans les jeux et émissions télévisées  autres que celles qui ont une fonction strictement éducative.

EDUCATION NATIONALE

Interdire la promotion de la chasse, de la pêche, de la corrida dans les écoles publiques et privées.

Sensibilisation des élèves à la condition animale.

Autoriser le droit de conscience pour les étudiants. Créer un cursus alternatif à l’expérimentation animale.

ELEVAGE

Interdire toute subvention publique à l’élevage intensif.

Subventionner les élevages bio.

Comme en Belgique, interdire la vente d’animaux par les particuliers et Interdire la présence des animaux dans les animaleries (vente uniquement sur catalogue). Si la Belgique peut le faire, la France aussi. Le trafic d’animaux  et le vol pour revente en seraient entravés.

EUTHANASIE

Interdire toute euthanasie de régulation quantitative aussi bien dans les fourrières et les refuges.

ABATTAGE

Interdire toute dérogation à l’étourdissement préalable à l’abattage, qu’il soit rituel ou non.

Contrôle renforcé des abattoirs. Interdiction totale d’abattage hors des abattoirs légaux.

REGULATION DES ESPECES

Privilégier la stérilisation et le répulsif plutôt que l’extermination au demeurant inefficace.

Financer la recherche pour substituer aux insecticides, rongicides des produits contraceptifs ou répulsifs.

TRANSPORT DES ANIMAUX

Interdire tout transport d’animaux vivants pendant plus de quatre heures.

Interdire le transport d’animaux vivants dit « de boucherie » hors et vers la France .

VEGETARISME

Promouvoir le végétarisme et le bio dans les écoles. Prévoir un plat végétarien dans toutes les cantines.

CHASSE

Interdire la chasse à courre en France.

Interdire l’extermination des « nuisibles ».  Supprimer même cette notion « fascisante ».

Interdire la chasse le week-end et pendant les périodes de vacances scolaires.

Interdire la détention chez soi des armes de chasse, création d’armureries municipales.

